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Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

CPIE des Collines normandes 

Le moulin – Ségrie-Fontaine 

61100 ATHIS VAL DE ROUVRE 

Tél : 06 69 95 51 09 

Contact : William ARIAL 

w.arial@cpie.fr   

Intervention 70.13 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour le maintien 

de la biodiversité par l’ouverture des milieux et la lutte contre les incendies (DFCI) en 

hexagone 

Notice de la mesure � Maintien de l'ouverture des 
milieux � 

NO_VAOA_OUV1 

Territoire � 15 - Vallée de l'Orne et ses affluents -  
Périmètre global � 

Campagne 2024 

 



2 

31/12/2023 
 

1 OBJECTIFS DE LA MESURE 

Cette mesure a pour objectif de maintenir l’ouverture des parcelles dont la dynamique 

d’embroussaillement est défavorable à la biodiversité. Elle permet également la création de 

coupure de combustibles sur les territoires à enjeu de défense des forêts contre les incendies 

(DFCI). Elle incite les exploitants à mettre en œuvre des pratiques agricoles ayant un effet 

bénéfique sur la faune et la flore des parcelles agricoles (interdiction d’utilisation de produits 

phytosanitaires et mise en œuvre d’un plan de gestion pour le maintien de l’ouverture des 

milieux pouvant mobiliser différentes techniques selon les enjeux rencontrés). 

2 MONTANT DE LA MESURE 
 

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, 

une aide de 153 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement. 

Votre engagement sera plafonné à hauteur de 16 000 € par an. 

 

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 
 

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

suivantes, le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il s’agit 

du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, ou uniquement sur la surface en 

anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des sanctions 
peuvent être appliquées. 

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur 

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure :  

• Les agriculteurs actifs tels que définis conformément à l’article 4 du règlement UE 

n°2021/2115 du 2 décembre 2021. 

Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et 

de recherche agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles 

sont considérés comme des agriculteurs actifs ; 

• Les personnes morales mettant à disposition d’exploitants des terres de manière 
indivise ; 

• Les entités collectives. 
 
Est qualifiée de F collective G toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux 
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions, les groupements 
pastoraux sont éligibles ainsi que toutes les formes d’entités collectives juridiquement 
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité 
directe des surfaces dont elles sont propriétaires ou locataires et qu’elles en organisent 
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit. 
 
Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence.  
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3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées 

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les prairies et pâturages permanents, même si elles 

sont couvertes à plus de 80 % par des éléments naturels non admissibles de 10 ares ou moins. 

Se référer au point 7.2. 

 

4 CRITÈRES D’ENTRÉE 
 

Les critères suivants conditionnent l’accès à la mesure en première année d’engagement 

uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas 

engagée dans la mesure. 

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants : 

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ; 
 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation. Le diagnostic de l’exploitation 

doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année 
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette 
année-là ; 

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation. Le plan de 
gestion doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première 
année d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé 
cette année-là. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 
 

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire 

respectant tous les critères d’entrée et les critères d’éligibilité) par ordre de priorité afin 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 

Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 

par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 

Principes de priorisation MAEC des PAEC à enjeu biodiversité (hors MAEC HBV) 

Rang de 

priorité 
Critères de priorisation 

1 
- Fiche liaison conforme (toutes les MAEC)  

- Agriculteur à titre principal pour toutes les MAEC systèmes  

2 PAEC à enjeu biodiversité : toutes les MAEC sont de niveau 2 (hors MAEC HBV) 

 

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE 
 

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté 

sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 

de l’année d’engagement et durant les 5 années suivantes. En cas de non-respect d’une 

obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de 

l’anomalie. 
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Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être 

conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils 

pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. Les obligations du 
cahier des charges figurent ci-dessous.  
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et calcul 
de la sanction 1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l'engagement. Se référer au point 7.1. 

Avant le 15 
mai 2026 

Contrôle sur place  
 Vérification de l’attestation de 

formation 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06. 

Mettre en œuvre le plan de gestion. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
 Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées. 

Un renouvellement du couvert par travail superficiel du sol autorisé au 

cours de l'engagement : autorisation écrite délivrée par le CPIE des 

Collines normandes au cas par cas. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie définitive, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Ne pas réaliser de fertilisation azotée minérale et organique (hors 
apports par pâturage) sur les surfaces engagées. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Ne pas réaliser d'apports magnésiens et de chaux. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,2. 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

                                                           
1 Se référer à la notice nationale MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et calcul 
de la sanction 1 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles concernées : 
 Identification des surfaces, conformément aux informations 

du registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des 
parcelles ; 

 Interventions pour le maintien de l’ouverture des milieux 
(type, modalités, dates, matériel utilisé) ; 

 Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) 
 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités). 

 
ATTENTION : Le cahier d’enregistrement constitue une pièce 
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou 
la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par 
le constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du régime de 
sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées. 
 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
 Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05. 
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7 PRÉCISIONS  

7.1 Formation 

L’exploitant doit suivre une des formations suivantes :  

Formation et contenu proposé 
Code MAEC 

concernée 

Bocage et mares  

Gestion de la haie / plan de gestion / Valorisation du bois / Gestion durable favorisant la 

bonne régénération, arbres fourragers, gestion des mares / berges (ripisylve). 

Une formation sera proposée aux agriculteurs s'engageant dans les MAEC IAE et 

concernera la gestion durable des haies. Sur le terrain, elle s'appuiera sur le cahier des 

charges du Label Haie pour former les agriculteurs sur les pratiques de gestion durable des 

haies (qualité de la coupe, exclusion des pratiques dégradantes...), permettant le maintien 

des haies fonctionnelles et pérennes. Une réflexion sur la valorisation du bois pourra 

également être initiée à son issue. 

Cette formation contiendra également une partie plus théorique apportant aux 

agriculteurs des informations sur les différents dispositifs existants pour planter des haies 

ou encore sur la réglementation. Enfin, cette formation pourra aborder différents thèmes 

plus spécifiques, en fonction des profils des agriculteurs s'engageant dans ces MAEC IAE: 

haies fourragère, ripisylves... 

Sur le même modèle, une formation sur les caractéristiques et l'entretien des mares pourra 

être proposée aux agriculteurs s'engageant dans cette MAEC IAE Mares : Biodiversité des 

mares, travaux d'entretien et réglementation (curage, reprofilage des berges, entretien de 

la végétation...). 

IAE 1, 2 

OUV 1, 2 

Gestion de l’herbe  

-        Implantation de prairies (intérêt des prairies multi-espèces – points de vigilance pour 

favoriser une bonne implantation et la pérennité de la prairie) 

-        Pâturage tournant pour optimiser le rendement de l’herbe à l’hectare (intérêt, 

découpage du parcellaire, repères techniques tout au long de la saison) 

-        Diagnostic prairial et analyse de sol (au-dessus et en dessous)  

HBV 

MHU 1, 2 

CPRA 

PRA3 

OUV 1, 2 

ESP 1, 2, 3, 4 

Adaptation des systèmes herbagers au changement climatique  

-        Temps d’échange sur les effets du changement climatique constatés par les 

exploitants présents et sur les pratiques à faire évoluer  

-        Prévisions du changement climatique et impacts sur les productions agricoles, 

notamment les prairies 

-        Leviers à mettre en œuvre à courts, moyens et longs termes pour faire face à ces aléas 

climatiques 

-        Visites de ferme pour observer les leviers mobilisables en pratique 

HBV 

MHU 1, 2 

CPRA 

PRA3 

OUV 1, 2 

ESP 1, 2, 3, 4 

7.2 Définition des prairies et pâturages permanents 

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la 

catégorie 1.6 de la notice télépac F Liste des cultures et précisions G. 
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7.3 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime 

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y 

compris les aides MAEC.  

Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de l’écorégime. 

Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime. 

 

 

 


